
   Le contenu de la formation
La formation se déroule en alternance, sur un volume horaire de 105 heures en organisme de formation et 140 heures 
minimum en situation professionnelle, dans une structure pratiquant l’EEDD ou non.
La certification aspire à compléter la formation d’animateurs généralistes en les formant aux compétences de conception, 
préparation et conduite de séances d’animation dans le champ de l’EEDD en utilisant des outils et techniques adaptées.
Elle vise à donner les clefs pour:
• une meilleure compréhension et appréhension des enjeux liés à la transition écologique
• une facilitation du passage à l’action des participants.

   Les modalités pédagogiques
• Utilisation de pédagogies actives et outils de l’éducation populaire
• Suivi individualisé/visites en structure d’alternance
• Multi-modalités pédagogiques avec des intervenants spécialisés (temps réflexifs, théoriques, pratiques, mises en 
situations professionnelles etc.)

   Objectifs de la formation
Elle s’organise autour de 6 Compétences :
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 N° de déclaration organisme de formation : 54 86 00 202 86

Vous souhaitez vous former aux compétences 
de terrain d’un animateur Environnement ?

   Les débouchés
•	 Animateur/éducateur environnement
•	 Animateur polyvalent ou animateur socio-éducatif et culturel 

spécialisé dans les projets environnementaux

Auprès d’associations spécialisées en EE, dans des associations 
d’éducation populaire, dans des collectivités, dans des structures 
touristiques et de pleine nature.
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CERTIFICATION
« Éduquer à l’Environnement »*

développer une lecture critique des 
discours et des enjeux écologiques et 

environnementaux

Repérer les opportunités et les 
potentiels pédagogiques d’un lieu

Concevoir une séance
d’animation EEDD

Préparer une animation en extérieur

*Certification reconnue d’état sous réserve de l’enregistrement de la certification au Répertoire Spécifique.

Mobiliser les connaissances dans
le cadre d’une animation en EEDD

Conduire une
animation EEDD

Salariés et employeurs du secteur de l’animation, développez vos compétences professionnelles



   La certification
L’évaluation se fera en trois temps :
- remise au jury d’un dossier portant sur la préparation par le candidat d’une séance d’animation en EEDD
- observation du candidat par un jury, en situation réelle d’animation
- entretien avec le jury à l’issu de la séance d’animation.
La certification ne sera reconnue d’état et effective qu’en cas de validation par France Compétence de 
l’expérimentation. Un délai de 6 à 12 mois environ après la fin des épreuves sera nécessaire à la délivrance 
éventuelle du diplôme. Un certificat de réalisation de la formation sera disponible dès la fin de la formation.

   Les conditions d’accès à la formation
o Justifier d’un BPJEPS ou d’un diplôme de niveau 4 minimum dans le domaine de l’animation
o OU justifier d’une expérience significative dans la conception, préparation et animation de projets 
d’animation socioéducative ou culturelle.

    Entretien de validation de candidature
Un entretien avec la coordinatrice de formation sera effectué afin de vérifier la faisabilité et la cohérence du 
projet professionnel. La question du stage sera abordée.
Le candidat non titulaire d’un BPJEPS ou d’une certification de niveau 4, effectuera un second entretien au 
cours duquel il présentera un projet d’animation qu’il a conçu, animé et évalué.
Accessibilité handicap :
Cette formation est accessible aux personnes en situation de handicap : Pour toute demande d’adaptation 
spécifique à un handicap, merci de nous contacter.

    Le coût
1890€ de frais pédagogiques + 80€ de frais de certification.

Possibilités de prises en charge selon le profil du candidat : par UNIFORMATION si salarié branche Eclat, 
France Travail si demandeur d’emploi, ou autre financement.

Devis sur demande.

   Les dates clés
Date limite de dépôt des candidatures :
• 10 jours avant la date d’entretien.
Journées d’entretiens individuels de validation des candidatures :
• 9 et 21 avril 2026
Dates de la formation : du 28 mai au 11 septembre 2026.

Contacts au CPA Lathus
Claudie GIRAULT

Secrétaire du Service Formation
05.49.91.87.14

formation@cpa-lathus.asso.fr

Patricia GIRARD
Coordinatrice de la formation

05 49 91 71 54
p.girard@cpa-lathus.asso.fr

Référent Handicap 

Olivier Picard 
o.picard@cpa-lathus.asso.fr

Les + de la formation :

• Suivi personnalisé et accompagnement à la recherche de 
financement, d’une structure de stage

• Formation se déroulant au sein d’un CPIE, et au coeur d’une 
zone naturelle à fort potentiel d’activités EEDD.

• Des intervenants spécialisés
• Restauration sur place et hébergement possible à proximité du 

CPA Lathus


